
Oxyura jamaicensis
Érismature rousse

Procambarus virginalis
Écrevisse marbrée

Faxonius limosus
Écrevisse américaine

Eriocheir sinensis
Crabe chinois

Faxonius virilis
Écrevisse à pinces bleues

Faxonius rusticus
Écrevisse à taches rouges

Pacifastacus leniusculus
Écrevisse signal

Morone americana
Bar blanc d’Amérique

Fundulus heteroclitus
Choquemort

Gambusia holbrooki
Gambusie de l’Est
Gambusia affinis

Gambusie de l’OuestPlotosus lineatus
Poisson-chat rayé

Lepomis gibbosus
Perche soleil

Perccottus glenii
Goujon de l'Amour

Ameiurus melas
Poisson-chat commun

Limnoperna fortunei
Moule pygmée

Xenopus laevis
Xénope lisse

Lithobates catesbeianus
Grenouille taureau

Alopochen aegyptiacus
Ouette d'Égypte

Threskiornis aethiopicus
Ibis sacré

Ondatra zibethicus
Rat musqué

Myocastor coypus
Ragondin

Trachemys scripta
Tortue de Floride

Procambarus clarkii
Écrevisse de Louisiane

Castor canadensis*
Castor du Canada

Neogale vison*
Vison d'Amérique

Faxonius immunis
Écrevisse calicot

Cipangopaludina chinensis
Paludine chinoise

Marisa cornuarietis
Marise corne-de-bélier

Mulinia lateralis
Mactre naine Asterias amurensis

Étoile de mer du Pacifique Nord

Cherax destructor
Écrevisse de Murray

Channa argus
Poisson à tête de serpent du Nord

Pseudorasbora parva
Goujon asiatique

Misgurnus bipartitus
Loche nord-asiatique

Misgurnus anguillicaudatus
Loche baromètre

ANIMAUX EXOTIQUES ENVAHISSANTS
PRÉOCCUPANTS POUR L'UNION EUROPÉENNE

ESPÈCES DES MILIEUX AQUATIQUES

Ces espèces ne peuvent pas être importées, élevées, transportées, commercialisées, être mises en situation de se reproduire, utilisées, 
échangées ou libérées intentionnellement dans la nature, et ce nulle part en Belgique ou dans l’Union européenne.

Ces espèces ne peuvent plus être détenues sauf dans le cas des animaux de compagnie acquis jusqu’à 1 an après leur ajout
sur la liste des espèces préoccupantes pour l’Union européenne.

Ce poster illustre l’ensemble des animaux aquatiques présents sur la liste des espèces préoccupantes pour l’Union européenne en 2026,
ou en période de transition* avant leur ajout à la liste. Celle-ci est mise à jour régulièrement.

Pour plus d’informations : www.iasregulation.be
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